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« SUD OUEST » 
HAUTE GIRONDE
Rédaction de Blaye. 15, cours de
la République. blaye@sudouest.fr,
Tél. 05 24 06 00 10.
Fax 05 24 06 00 14 Service client.
05 57 29 09 33
Publicité. Aurélie Thomazic
a.thomazic@sudouest.fr
Tél. 05 35 31 27 70 
06 20 47 11 15.

DÉCHETTERIES
Depuis le lundi 1er mars 2021 et
jusqu’au 30 octobre 2021, les ho-
raires des Pôles recyclages sont les
suivants : de 9h à 12h et de 14h à
18h, du lundi au samedi, avec les
vendredis et samedis sur rendez-
vous. Malgré le couvre-feu imposé
pour l’instant à 18h, ces pôles
conservent une ouverture jusqu’à
18h, à chaque usager pour prendre
ses dispositions. 
Tél. 05 57 84 74 00. 
Saint-Gervais. Route du Port Neuf.
Saint-Mariens. 2 bis, Tessonneau.
Saint-Paul-de-Blaye. Lieu-dit Four-
neton. Saint-Aubin-de-Blaye.
Moxenne, Vérac, 5, Teychères.

BAC BLAYE-LAMARQUE
Tél. 05 57 42 04 49. www.transgi-
ronde.fr Départ de Blaye. Jusqu’au
mois de mai. Du lundi au vendredi :
7h15, 10 h, 16h30, 18h. Samedi,
dimanche et jour férié : 9 h, 11h,
16h30, et 18 h.
Départ de Lamarque. Jusqu’au
9 avril. Du lundi au vendredi : 7h45,
10h30, 17h, 18h30. Samedi, di-
manche et jour férié : 9h30, 11h30,
17h, 18h30. 
Les usagers devront être présents
pour l’embarquement 30 min au
minimum avant le départ.

URGENCES
Samu/Centre 15. Tél. 15. 
Police/Gendarmerie. Tél. 17. 
Sapeurs-Pompiers. Tél. 18.

ADMINISTRATIONS
Sous-préfecture. 18, rue André-
Lafon, Blaye. Tél. 05 57 42 61 61.
Ouvert au public du lundi au ven-
dredi de 8 h 30 à 12 h 30.
Chambre de Commerce et d’in-
dustrie - Antenne Haute Gi-
ronde
12 allées Marines, 33390 Blaye
Tél. 05 56 79 44 00.
Ouverture du lundi au jeudi de
9h-12h et 14h-17h.
Le vendredi de 9h-12h
Courriel : cgrousseau@
bordeaux.cci.fr

SAUVETAGE EN MER
Crossa Etel. Tél. 02 97 55 35 35
ou le 112 à partir d’un portable.

HÔPITAUX-CLINIQUES
Blaye. 94, rue de l’Hôpital. 
Tél. 05 57 33 40 00.

PERMANENCES SYNDICALES
CFDT Blaye. Le 2e samedi matin,
de 9h30 à 12 h. Et les autres jours
sur rendez-vous (ancien tribunal)
au 06 75 55 21 03.
Saint-André-de-Cubzac. Perma-
nence les 1er et 3e samedis matin
de 9 h 30 à 12 h, au 6 rue Soucca-
ros. Sur rendez-vous au 
06 14 83 27 74.
Saint-Ciers-sur-Gironde. Le
4e vendredi après-midi de 14 heures
à 16h30, salle des sociétés, à la
Maison des services au public,
tél. 06 75 55 21 03.
CGT Blaye. Tous les vendredis de
14 heures à 17 heures sans rendez-
vous (ancien tribunal), ou tous les
autres jours sur rendez-vous, 
tél. 06 84 85 24 41.

UTILE

Le 1er janvier 2020, la Com-
munauté de communes
de Blaye (CCB) lançait le

permis de louer, un moyen de
lutter contre l’habitat in-
digne dans le parc privé en vi-
sitant les appartements avant
leur mise en location. Un an
plus tard, 225 dossiers ont été
traités par l’équipe dédiée,
rattachée au centre inter-
communal d’action sociale,
et seul un logement n’a pas
pu bénéficier du permis.

« Nous avons une volonté
de lutter contre l’habitat in-
digne et l’insalubrité, ex-
plique Murielle Picq, vice-pré-
sidente de la CCB. Ce disposi-
tif permet d’agir en amont. La
CCB n’a pas ajouté de

contrainte, elle fait juste res-
pecter la loi. »

Ivan Oliveira, chargé de
mission permis de louer et
mal logement au sein de la
CCB, assure les visites des lo-
gements avant leur location.
« Pour accorder le permis de
louer, on s’appuie principale-
ment sur le règlement sani-
taire départemental », dé-
taille-t-il. Soit en majorité des
questions d’humidité et de
sécurité. Après la visite, trois
options s’offrent au chargé de

mission : autoriser la mise en
location du logement, oppo-
ser un refus, ou l’autoriser
avec réserves. Cette troisième
voie est choisie « quand
quelques travaux sont néces-
saires » : un garde-corps à
ajouter à la fenêtre, la ventila-
tion d’une pièce à amé-
liorer… « On n’est pas sur de
gros frais. »

Assainissement du parc
En 2020, 30 % des dossiers ont
bénéficié d’une autorisation
avec réserve, qui oblige les
propriétaires à effectuer les
travaux demandés dans les
deux mois suivant le diagnos-
tic. « C’est un regard tech-
nique, je ne suis pas là pour
juger comment vivent les
gens », précise Ivan Oliveira.
Murielle Picq prévoit un effet

positif pour le parc de loge-
ments privés de la CCB, sec-
teur en tension puisque la de-
mande y est plus importante
que l’offre. « Ça va assainir le
parc. L’effet indirect du per-
mis de louer est que certains
propriétaires qui ne peuvent
ou ne veulent pas se mettre
en conformité vendent leur
bien. » Et le chargé de mission
de compléter : « Au fur et à
mesure, on va réussir à tou-
cher tout le parc ».

Obligatoire, le permis de
louer est gratuit. Le proprié-
taire doit se rapprocher de la
CCB pour que son logement
soit visité par les services in-
tercommunaux avant sa mise
en location. L’intercommu-
nalité assure répondre géné-
ralement en moins de sept
jours. « De toute façon, le
montant des amendes est for-
tement dissuasif pour ceux
qui essaieraient de contour-
ner le permis : 5 000 euros en
première instance », assure
Ivan Oliveira

Sur les vingt communes de
la CCB, onze ont rejoint le dis-
positif du permis de louer
dont trois au cours de
l’année : Berson, Blaye, Gé-
nérac, Plassac, Saint-Christo-
ly-de-Blaye, Saint-Girons-d’Ai-
guevives, Saint-Martin-La-
caussade, Fours, Saint-Paul,
Campugnan et Cars.

Un an après, le permis 
de louer a fait ses preuves
Depuis sa mise en place dans plusieurs communes du Blayais, 225 dossiers ont été 
traités par les services pour seulement un refus. Les propriétaires ont joué le jeu

Vincent Trouche
gironde@sudouest.fr

Ivan Oliveira, Murielle Picq et Morgane Bureau. V.T.

« On s’appuie
principalement sur 

le règlement sanitaire
départemental »

Selon Morgane Bureau, gestion-
naire de l’agence Portbail immo-
bilier de Blaye, « l’année 2020 a
été mouvementée sur la loca-
tion ». Elle estime que les biens à
la location ont été très deman-
dés, y voyant un effet du confine-
ment poussant les citadins à
dépasser Pugnac. « Blaye n’est
plus au bout du monde », juge-
t-elle.

UNE BONNE ANNÉE

BLAYE

Initiée début mars, l’opération
menée par Vinci Autoroutes de
renaturation de l’aire de Sau-
gon-Est vient de s’achever. En
collaboration avec l’Office na-
tional des forêts (ONF), ce sont
700 arbres d’espèces diffé-
rentes qui ont été mis en terre
dans des zones « qui avaient
été fragilisées par des événe-
ments climatiques succes-
sifs. »

Les essences ont été sélec-
tionnées « pour leur capacité à
s’adapter aux conditions lo-
cales des sols ainsi que pour
leur résilience naturelle au
changement climatique ».
Chênes, érables champêtres

ou encore aulnes à feuilles en
cœur ont donc été privilégiés.
Un affichage pédagogique dé-
dié au projet a aussi été ins-
tallé à l’attention des voya-
geurs qui y feront halte.

Une première étape
Le projet a eu lieu dans le
cadre du plan Ambition envi-
ronnement 2030 de Vinci Au-
toroute. « L’écologie est vrai-
ment ancrée dans notre com-
portement, assure l’entreprise
quand on lui demande si elle
ne pratique pas le greenwa-
shing. On a depuis très long-
temps une équipe d’écologues
qui nous accompagne. Il faut

que l’on soit au rendez-vous de
la transition écologique. »
Après l’aire de Saugon-Est, une
vingtaine de zones du Grand

Ouest ont été identifiées par
l’entreprise qui pourrait ainsi
prolonger l’expérimentation.
V. T.

Vinci et l’Office de la forêt plantent des arbres
Pour renforcer la biodiversité, une opération
de repeuplement a été menée 

700 arbres ont été plantés sur l’aire de Saugon-Est. 
VINCI AUTOROUTES 

AIRE DE SAUGON
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